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Formation 

Les familles recomposées, transmissions et donations 

Détails clés 

• Modalités : Présentiel / Distanciel

• Durée : 7 heures (1 jour)

• Tarifs : intra-entreprise : 999 € HT / interentreprises 499€ (minimum 2 stagiaires)

• Public : Avocats, notaires, juristes, agents immobiliers, professionnels bancaires/assurance,
étudiants.

• Prérequis : Aucun

Objectifs 

• Anticiper la transmission patrimoniale de la famille recomposée.

• Choisir la solution la plus adaptée au schéma familial.

• Protéger le conjoint survivant et les enfants issus ou non de l’union avec le défunt.

Méthodes pédagogiques 

• Présentiel : Études de cas, paperboard et support de formation

• Distanciel : Plateforme Zoom, accès autonome et support de formation

Évaluation & Certification 

• QCM post-modules + cas pratiques.

• Attestation de formation individualisée remise si objectifs atteints
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Informations pratiques 

• Intervenant : Professionnel expert en droit successoral.

• Accessible aux personnes en situation d’handicap, CFJS se tient à votre disposition pour
trouver la meilleure solution et anticiper les aménagements nécessaires avec un partenaire
handicap.

Parcours et suivis pédagogiques : Accompagnement personnalisé déterminé à l’inscription selon les 
besoins du stagiaire ou de l’entreprise. 

Programme 

Introduction 

• Définitions : conjoint survivant, héritiers réservataires, quotité disponible.

I. Droits du conjoint survivant et des héritiers

• Régimes matrimoniaux :

• Communauté légale vs séparation de biens.

• Droits des enfants :

• Biologiques (réserve héréditaire).

• Beaux-enfants (conditions d’héritage).

II. Protection du conjoint survivant

• Outils :

• Testament, donation entre époux, assurance-vie.

• Mandat à effet posthume.

• Renonciations :

• Anticipée à l’action en réduction.

III. Protection des enfants du premier lit

• Actions légales

IV. Transmettre son patrimoine

• Solutions
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